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LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU BASSIN DE BOURG-EN-

BRESSE 

LA PREFETE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-10 ;   

VU le code de la construction et de l’habitation notamment son article L441-1-5, 

 

VU la délibération de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse en date du 31 

mai 2021 approuvant la création de la conférence intercommunale du logement. 

 

ARRETENT 

_______ 

 

ARTICLE 1 :  

Une conférence intercommunale du logement (CIL) est créée sur le territoire de la Communauté 

d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse. Elle est coprésidée par Madame la Préfète de l’Ain ou 

son représentant et par Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-

en-Bresse ou son représentant. 

ARTICLE 2 :  

La conférence intercommunale de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse 

est composée de trois collèges. Dans sa formation plénière, elle est constituée comme suit : 

1. Collège des représentants des collectivités territoriales 

Communes membres de l’EPCI Représentants de la collectivité 

Attignat Monsieur le Maire ou son représentant 

Beaupont Monsieur le Maire ou son représentant 

Bény Monsieur le Maire ou son représentant 

Béréziat Monsieur le Maire ou son représentant 

Bohas-Meyriat-Rignat Monsieur le Maire ou son représentant 

Bourg-en-Bresse Monsieur le Maire ou son représentant 

Bresse Vallons Madame le Maire ou son représentant 

Buellas Monsieur le Maire ou son représentant 

Certines Monsieur le Maire ou son représentant 
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Ceyzériat Monsieur le Maire ou son représentant 

Cize Monsieur le Maire ou son représentant 

Coligny Monsieur le Maire ou son représentant 

Confrançon Monsieur le Maire ou son représentant 

Cormoz Monsieur le Maire ou son représentant 

Corveissiat Monsieur le Maire ou son représentant 

Courmangoux Madame le Maire ou son représentant 

Courtes Monsieur le Maire ou son représentant 

Curciat-Dongalon Monsieur le Maire ou son représentant 

Curtafond Monsieur le Maire ou son représentant 

Dompierre-sur-Veyle Madame le Maire ou son représentant 

Domsure Monsieur le Maire ou son représentant 

Drom Monsieur le Maire ou son représentant 

Druillat Monsieur le Maire ou son représentant 

Foissiat Monsieur le Maire ou son représentant 

Grand-Corent Monsieur le Maire ou son représentant 

Hautecourt-Romanèche Monsieur le Maire ou son représentant 

Jasseron Monsieur le Maire ou son représentant 

Jayat Monsieur le Maire ou son représentant 

Journans Monsieur le Maire ou son représentant 

La tranclière Monsieur le Maire ou son représentant 

Lent Monsieur le Maire ou son représentant 

Lescheroux Monsieur le Maire ou son représentant 

Malafretaz Monsieur le Maire ou son représentant 

Mantenay-Montlin Monsieur le Maire ou son représentant 

Marboz Madame le Maire ou son représentant 

Marsonnas Monsieur le Maire ou son représentant 

Meillonnas Monsieur le Maire ou son représentant 

Montagnat Monsieur le Maire ou son représentant 

Montcet Monsieur le Maire ou son représentant 

Montracol Monsieur le Maire ou son représentant 

Montrevel-en-Bresse Monsieur le Maire ou son représentant 

Nivigne-et-Suran Monsieur le Maire ou son représentant 

Péronnas Madame le Maire ou son représentant 

Pirajoux Monsieur le Maire ou son représentant 

Polliat Monsieur le Maire ou son représentant 

Pouillat Monsieur le Maire ou son représentant 

Ramasse Monsieur le Maire ou son représentant 

Revonnas Monsieur le Maire ou son représentant 

Saint-André-sur-Vieux-Jonc Monsieur le Maire ou son représentant 

Saint-Denis-les-Bourg Monsieur le Maire ou son représentant 

Saint-Didier-d'Aussiat Madame le Maire ou son représentant 

Saint-Etienne-du-Bois Monsieur le Maire ou son représentant 

Saint-Jean-sur-Reyssouze Monsieur le Maire ou son représentant 

Saint-Julien-sur-Reyssouze Madame le Maire ou son représentant 
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Saint-Just Monsieur le Maire ou son représentant 

Saint-Martin-du-Mont Madame le Maire ou son représentant 

Saint-Martin-le-Châtel Madame le Maire ou son représentant 

Saint-Nizier-le-Bouchoux Madame le Maire ou son représentant 

Saint-Rémy Monsieur le Maire ou son représentant 

Saint-Sulpice Madame le Maire ou son représentant 

Saint-Trivier-de-Courtes Monsieur le Maire ou son représentant 

Salavre Monsieur le Maire ou son représentant 

Servas Monsieur le Maire ou son représentant 

Servignat Monsieur le Maire ou son représentant 

Simandre-sur-Suran Monsieur le Maire ou son représentant 

Tossiat Monsieur le Maire ou son représentant 

Val-Revermont Madame le Maire ou son représentant 

Vandeins Madame le Maire ou son représentant 

Verjon Monsieur le Maire ou son représentant 

Vernoux Monsieur le Maire ou son représentant 

Vescours Madame le Maire ou son représentant 

Villemotier Monsieur le Maire ou son représentant 

Villereversure Monsieur le Maire ou son représentant 

Viriat Monsieur le Maire ou son représentant 

Conseil Départemental 

Représentants du conseil départemental 

Le Président du Conseil Départemental ou son représentant 

Le Responsable du service logement ou son représentant  

Le Responsable de la Maison départementale de la solidarité ou 

son représentant 

2. Collège des représentants des professionnels intervenant dans le champ des attributions  

Bailleurs sociaux  Représentants des bailleurs 

Semcoda Monsieur le Directeur ou son représentant 

Dynacité Monsieur le Directeur ou son représentant  

Bourg Habitat Monsieur le Directeur ou son représentant 

Logidia Madame la Directrice ou son représentant 

Ain Habitat Monsieur le Directeur ou son représentant   

Réservataire Représentant du réservataire 

Action Logement Madame la Directrice ou son représentant  

Organismes agréés maitrise 

d’ouvrage d’insertion 
Représentants des organismes 

ADSEA Monsieur le Président ou son représentant 

Habitat et humanisme  Monsieur le Président ou son représentant  

Tremplin Madame la Présidente ou son représentant 

Alfa 3A Madame la Présidente ou son représentant 

ADOMA Monsieur le Président ou son représentant 

3. Collège des représentants des usagers ou des associations de défense des personnes en 

situation d’exclusion par le logement  

Confédération Nationale du 

Logement (CNL) 
Monsieur le Président ou son représentant 
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Confédération Syndicale des 

Familles (CSF) 
Monsieur le Président ou son représentant  

Association pour l’information 

et la défense  des 

consommateurs salariés CGT 

Monsieur le Président ou son représentant 

 

ARTICLE 3 : 

Les maires des communes membres sont membres de droit de la conférence intercommunale du 

logement. L’un ou l’autre des présidents peut inviter des personnes qualifiées à assister aux 

séances de la conférence intercommunale du logement en fonction de l’ordre du jour. 

  

ARTICLE 4 : 

Siègeront en outre, hors collège et sans voix délibérative, à la conférence intercommunale du 

logement : 

 La Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain, 

 La Mission Locale, 

 L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement de l’Ain, 

 L’association représentant les bailleurs de l’Ain AURA HLM. 

 

ARTICLE 5 : 

La durée du mandat des membres de la conférence intercommunale est de 6 ans, à compter de la date 

de signature du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 : 

Le règlement intérieur précisera les modalités de fonctionnement de la conférence intercommunale 

du logement. Il précisera notamment l’organisation du travail de cette instance en formation plus 

restreinte. 

 

ARTICLE 7 : 

La Préfète de l’Ain et le Président de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 : 

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et au recueil des actes 

administratifs de l’EPCI. 
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Fait à Bourg-en-Bresse, le 10/10/22 

 

 

Le Président,  

de la Communauté d’Agglomération  

du Bassin de Bourg-en-Bresse  

 

 

 

Signé 

 

La Préfète de l’Ain, 

 

 

 

 

 

Signé 

Jean-François DEBAT Cécile BIGOT-DEKEYZER 

 

 
 

 

 

Acte reçu le 

Par la Préfecture de l’Ain 

Certifié et publié conformément à la réglementation 

Le 

                        Le Président 

                       Jean-François DEBAT 
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Annexe 1 à l'arrêté préfectoral n° 2022-02

Catégorie A 

Désignation de l'emploi Service Nombre de points NBI 

A Chef de cabinet DIR 01/03/21 33

A Chef de l’unité Nature SPGE SPGE 01/09/21 21

A Chef du service habitat et construction SHC 33

A Chef de l’unité politique de soutien au logement SHC 21

A Chef de l’unité prévention des risques SUR 01/11/19 21

Niveau de 
l'emploi

Date d'ouverture 
du droit

Du 01/07/2021 
au 30/11/2021

Du 01/01/2012 
au 31/12/2021

Le 30 09 2022
Le directeur départemental des territoires

Signé : Guillaume FURRI
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Annexe 2 à l'arrêté préfectoral n° 2022-02

Catégorie A à compter du 01/12/2021

Désignation de l'emploi Service Nombre de points NBI

A Chef de cabinet DIR 01/03/21 33

A Chef de l’unité Nature SPGE SPGE 01/09/21 21

A SHC 01/01/22 27

A Chef de l’unité prévention des risques SUR 01/11/19 21

Niveau de 
l'emploi

Date d'ouverture 
du droit

Adjoint au chef du service, chef de l’unité Politique de Soutien 
au Logement (+6 points par rapport au poste de chef d’unité PSL)

Le 30 09 2022
Le directeur départemental des territoires

Signé : Guillaume FURRI
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A R R E T É n°2022/02

portant la liste des emplois MTES éligibles au titre des 6ème et 7ème tranches de l'enveloppe NBI
DURAFOUR

La préfète de l'Ain

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction  publique de
l'Etat ;

Vu la loi  n° 91-73 du 18 janvier  1991 portant  dispositions relatives  à la santé publique et  aux assurances
sociales, et notamment son article 27 ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu  l'ordonnance  n°  82-296  du  31  mars  1982  relative  à  l'exercice  de  fonctions  à  temps  partiel  pour  les
fonctionnaires et agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère administratif ;

Vu le décret n° 91-1067 du 14 octobre 1991 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains
personnels du ministère de l'équipement, du logement, des transports et de l'espace modifié ;

Vu le décret n° 2001-1161 du 7 décembre 2001 portant déconcentration de décisions relatives à l'attribution de la
nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de l'équipement, des transports et du logement ;

Vu le décret  n° 2001-1162 du 7 décembre 2001 modifiant le décret  n°91-1067 du 14 octobre 1991 portant
attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels du ministère de l'équipement, des transports
et du logement ; 

Vu les décrets n° 2007-1315 du 6 septembre 2007 créant le nouvel emploi de conseiller d'administration de
l'écologie,  du développement et  de l'aménagement durable et  n°  2008-1447 du 30 décembre 2008 portant
attribution d'une NBI de 40 points aux fonctionnaires nommés dans l'emploi de CAEDAD à compter du 1 er janvier
2009 ;
Vu l'arrêté du 7 décembre 2001 fixant les conditions d'attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains
personnels du ministère de l'équipement, des transports et du logement ;

Vu l'arrêté du 7 décembre 2001 portant délégation de pouvoir en matière d'attribution de la nouvelle bonification
indiciaire dans les services du ministère de l'équipement, des transports et du logement ;

Vu l'arrêté ministériel du 16 mars 2020 modifiant l’arrêté du 13 août 2019 portant répartition de l'enveloppe de
nouvelle bonification indiciaire dans certains services déconcentrés, dans certains services techniques et dans
certains services à compétence nationale, du Ministère de la transition écologique et solidaire au titre des 6ème
et 7ème tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour ;

Secrétariat général Commun départemental
Bureau interministériel des Ressources Humaines

Direction départementale
des territoires
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Vu la lettre-circulaire du 26 octobre 2009 relative à l'utilisation des points NBI des CAEDAD ;

Vu l’arrêté de M. le préfet de l'Ain n° 2020-13 fixant la liste des postes éligibles au titre des 6ème et 7ème

tranches de l'enveloppe NBI Durafour ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  23  juillet  2020 portant  modification  de  l’organisation  de  la  direction
départementale des territoires de l'Ain ;

Vu l'arrêté de Mme la Préfète de l'Ain actuellement en vigueur portant délégation de signature à M. le
directeur de la direction départementale des territoires de l'Ain ;

Vu l'avis du comité technique émis lors de sa réunion du 28 mai 2020 ;

Considérant  qu’une liste des fonctions ouvrant  à droit  à la nouvelle bonification indiciaire  est  fixé en
annexe du décret n°91-1067 du 14 octobre 1991 modifié ;

Considérant que la nouvelle bonification indiciaire est répartie en fonction du niveau de responsabilité des
postes ou du niveau de technicité de ceux-ci selon l’organisation adoptée à la direction départementale
des territoires de l’Ain le 23 juillet 2020, et ce dans la limite d’une enveloppe budgétaire ;

Considérant que la proposition de la direction a été soumise au comité technique de la structure ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental de la Direction Départementale des Territoires de l'Ain ;

ARRETE

Article 1  er     : 
La liste des postes éligibles au titre des 6ème et 7ème tranches de l'enveloppe NBI Durafour est fixée comme
suit : 

- à compter du 1er juillet 2021 pour les catégories A, conformément à l’annexe 1,
- à compter du 1er décembre 2021 pour les catégories A, conformément à l’annexe 2.

Les annexes 1 et 2 sont jointes au présent arrêté. 

A  rticle 2   : 
L’arrêté n° 2020-13 fixant la liste des postes éligibles au titre des 6ème et 7ème  tranches de l'enveloppe NBI
Durafour est abrogé.

Article    3   : M. le  Directeur Départemental de la Direction Départementale des Territoires de l'Ain est
chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Bourg en Bresse, le 30 09 2022

Par délégation de la préfète,
Le directeur départemental des 
territoires de l’Ain,

Signé : Guillaume FURRI

2/2
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A R R Ê T É
du directeur départemental des territoires de l'Ain par intérim, 

portant subdélégation de signature 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses et pour l'exercice 
des attributions dévolues au pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics

Vu le code de la commande publique ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi de finances n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions modifiée, et notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République,

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et  à  l'action des  services de l’État  dans  les  régions  et  les  départements  et
notamment ses articles 20, 21, 43 et 44 ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration
territoriale de l’État ; 

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

Vu  le  décret  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu  le  décret  n°  2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs départementaux ;

Vu le décret de la préfète de l’Ain du 12 janvier 2022 portant nomination de Madame Cécile
BIGOT-DEKEYZER ;

Direction

Affaires juridiques

Direction départementale
des territoires
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Vu  l’arrêté  interministériel  du  21  décembre  1982  modifié  portant  règlement  de
comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs
délégués, pour les budgets des ministères de l’urbanisme, du logement, des transports
et de l’environnement ;

Vu l'arrêté du 23 mars 1994 modifié portant règlement de comptabilité publique pour
la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité publique
du  ministère  de  l’agriculture  et  de  la  pêche  pour  la  désignation  des  ordonnateurs
secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté interministériel du 18 décembre 2019 portant nomination de M. Sébastien
VIENOT,  ingénieur  de  l’industrie  et  des  mines  hors  classe,  directeur  départemental
adjoint des territoires de l’Ain ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  septembre  2022  portant  nomination  de  monsieur
Sébastien  VIENOT,  ingénieur  de  l’industrie  et  des  mines  hors  classe,  directeur
départemental  des territoires de l’Ain par intérim à compter du 1er octobre 2022 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  4  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  pour
l'ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  et  pour  l'exercice  des
attributions dévolues au pouvoir adjudicateur par le code des marchés à M. Sébastien
VIENOT, directeur départemental des territoires de l'Ain par intérim. 

Vu la circulaire n° 6092-SG du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme de
l'organisation territoriale de l’État,

Vu la circulaire n° 6104/SG du 2 août 2019 du Premier ministre relative à la constitution
de secrétariats généraux communs aux préfectures et aux directions départementales
interministérielles,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2020  portant  création  et  organisation  du
secrétariat  général  commun à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales
interministérielles de l’Ain,

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  20  décembre  2021 portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires de l'Ain,

ARRÊTE

Article 1

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M. Sébastien  VIENOT, directeur
départemental  des  territoires  de  l’Ain  par  intérim,  subdélégation  de  signature  est
donnée à :

- M. David ELMECHALI, chef de cabinet,

à l’effet de signer :

-  toutes  pièces  relatives à  l’exercice  de  la  compétence  d’ordonnateur  secondaire
délégué selon l’ensemble des dispositions prévues dans les arrêtés susvisés du préfet,
tant pour les dépenses y compris la constatation du service fait que pour les recettes
de l’État,
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- tous actes relatifs aux marchés publics et actes dévolus au pouvoir adjudicateur dans
la limite de 90 000€ HT, imputés sur les budgets opérationnels de programmes (BOP)
suivants :

programme 113 Paysages, eau et biodiversité

programme 135 Urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat

programme 147 Politique de la ville :  
action 4 - rénovation urbaine et amélioration du cadre de vie

programme 149 Compétitivité et durabilité de l'agriculture, de l'agroalimentaire, de la
forêt, de la pêche et de l'aquaculture.

programme 181 Prévention des risques

programme 203 Infrastructures et services de transport

programme 206 Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation

programme 207 Sécurité et éducation routières

programme 215 Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture

programme 217 Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement
et de la mobilité durables

programme 354 Administration  générale  et  territoriale  de  l’État,  dans  la  limite  des
crédits dédiés au centre de coûts

programme 362 Écologie

programme 723 Gestion du patrimoine immobilier de l’État

Article 2

Subdélégation  de  signature  est  donnée  aux  personnes  suivantes,  gestionnaires
fonctionnels  des  budgets  opérationnels  de  programmes pour  le  compte  du
responsable  d'unité  opérationnel  ou à leurs  intérimaires,  à l’effet  de signer,  dans  le
cadre de leurs attributions et compétences :
- les marchés à procédure adaptée (MAPA)  dans la limite de 4 000 €  hors taxes (HT),
- les constatations du service fait.

Pour  les  BOP
suivants :

BOP 113, 149, 362 M. Jean ROYER chef du service protection et gestion de
l'environnement

BOP 113, 135, 181
          362

M. Stéphane VERTHUY chef du service
urbanisme risques

BOP 149, 206, 723,
362

M. Yannick SIMONIN chef du service
agriculture et forêt

BOP 135, 147, 723 Mme Sémia MENAI cheffe du service
habitat et construction
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BOP 207, 181, 203 M. Abdelkrim DJARMOUNI chef du service 
sécurité et éducation routières

BOP 113, 135, 203 Mme Josette PAILLARD cheffe du service
connaissance, études et propective

BOP 113, 135 Mme Frédérique 
BOURGEOIS

cheffe  du  service  animation  des
politiques sur les territoires

 Subdélégation de signature est accordée en cas d'absence ou d'empêchement justifié
de :

M. Jean ROYER à Mme Virginie MORIN adjointe au chef de service

M. Yannick SIMONIN à Mme  Béatrice
GAUDILLAT 

adjointe au chef de service et 
en charge de l’unité Aides 
Politiques agricoles communes
(PAC)

Mme Sémia MENAI à M. Albert SOUCHARD adjoint à la cheffe de service 
et en charge de l’unité 
politique de soutien au 
logement

Mme Josette PAILLARD à M.Baptiste DUSSUTOUR adjoint à la cheffe de service

Mme  Frédérique
BOURGEOIS

à M. Nicolas 
MONTANARO

adjoint à la cheffe de service

M. Abdelkrim DJARMOUNI à M.  Cyril  FAUGERE  (BOP
207)

en charge de l'unité sécurité
routière

à M. Georges WACRENIER
(BOP 181 et 203)

Responsable de l'unité 
gestion de crise et transports

Article 3

Subdélégation de signature est donnée aux chefs d'unités désignés ci-après à l'effet de
signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences :
- les marchés à procédure adaptée (MAPA) dans la limite de 1 000 € hors taxes (HT),
- les constatations du service fait.

BOP 181 M. Emmanuel 
RAULT 

en charge de l'unité prévention des risques

Article 4

Subdélégation de signature pour constatation du service fait est donnée aux agents
désignés ci-après :

BOP 113
exclusivement 
pour les 

M. Sylvain 
GAGLIARDI   

 En charge de l’unité nature
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Service 
protection et 
gestion de 
l'environnement

SPGE

dossiers 
« espaces 
naturels » (dont
Natura 2000)

BOP 113 
exclusivement 
pour les 
dossiers 
« espaces 
naturels « (dont
Natura 2000)

M. Jean
RAUTURIER

Adjoint à la cheffe d’unité nature, 
en charge du pôle espaces 
naturels

BOP 113 
exclusivement 
pour les 
dossiers «  
espaces 
naturels » (dont
Natura 2000)

Mme Muriel 
DURAND-
BOURLIER

chargée de mission nature

BOP 113 
exclusivement 
pour les 
dossiers 
« espaces 
naturels » (dont
Natura 2000)

Mme Aline TALEC 

assistante d'études espaces 
naturels dans le pôle espaces 
naturels

BOP 113 
pour les 
dossiers hors   «
espaces 
naturels »
BOP 149 

Mme Emmanuelle 
MEYER-DELION

en charge de l'unité pilotage et 
gestion

BOP 149 Mme Aline TALEC 
assistante d'études espaces 
naturels dans le pôle espaces 
naturels

BOP 113, 135, 
203 Mme Sylvie ZANTE 

Chargée de coordination 

Service 
connaissance 
études et 
prospective 

SCEP

BOP 203 Mme Corinne  
GIRRES

chargée de mission, connaissances
études et prospectives

BOP 135 
pour la partie 
"animation des 
actions ville 
durable" 

Mme Corinne 
GIRRES

chargée de mission, connaissances
études et prospectives

BOP 135 
pour la partie 
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"étude" 

Service 
urbanisme et 
risques  SUR

BOP 135, BOP 
362

Mme Geneviève 
CARROTTE

chargée de l’unité coordination et 
appui

BOP 181 M. Emmanuel 
RAULT 

en  charge  de  l'unité  prévention
des risques

Service habitat 
et construction
SHC

BOP 135 Mme Elodie 
BENOIT

adjointe référente parc privé- suivi
conventionnement APL à l’unité 
politique de soutien au logement

BOP 135, 723 M. Damien
THOMASSIN

en charge de l'unité 
qualité construction

Service sécurité, 
éducation 
routières

SSER

BOP 207
Mme Béatrice 
GRANDMAISON

Secrétaire du service

BOP 207 Cyril FAUGERE Chef d’unité sécurité routière

Service 
agriculture et 
forets

SAF

BOP 149 M.Clément RIBIER  
Chef de l’unité suivi des 
entreprises agricoles et forestières 

Service 
animation des 
politiques sur le  
territoire

SAPT

BOP 135
Mme Mathilde 
PERNET 

Chargée de coordination 
transversale

Article 5

Les subdélégataires  désignés  aux  articles  précédents  bénéficient  de l'ensemble des
subdélégations de signature accordées à la personne dont ils sont chargés d'assurer
l'intérim, pendant la durée de celui-ci.

Article 6

Par  décision  séparée  portant  organisation  des  procédures  dématérialisées  en
ordonnancement  secondaire,  le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ain
identifie les agents qui ont droit à :

- utiliser les cartes d'achats sur le budget opérationnel de programme (BOP) 354,

- accéder aux applications et interfaces suivantes :
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- CHORUS, CHORUS formulaires, CHORUS DT, Cœur CHORUS en vue de :

- validation, saisie informatiques des demandes d'engagements juridiques et
d'attestations du service fait, ou tous actes liés au profil gestionnaire valideur,

-  validation des ordres de missions (missions ou formations) et des états de
frais de déplacements,

- instruction, validation, liquidation, vérification des taxes d'urbanisme,

- PLACE (dématérialisation des procédures des marchés de l’État),

- GALION (aides à la pierre).

Article 7

Le présent arrêté fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de  l'Ain.  Il  prend effet  au  lendemain  de sa  date  de publication.  Toutes
dispositions antérieures seront abrogées à cette date.

Article 8

Le présent arrêté peut être contesté dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa
publication :

Par  recours  gracieux ou hiérarchique conformément à l’article L.  411-2 du code des
relations  entre  le public  et l’administration.  L’absence de réponse dans  un délai  de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être elle-même contestée
devant le tribunal administratif dans les deux mois suivants.

Par recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin
69003 Lyon,  conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Ce
recours peut être réalisé par voie électronique  conformément à l’article R. 414-2 du
code de justice administative. Depuis le 1er décembre 2018, le recours contentieux peut
ainsi  être  déposé  auprès  des  juridictions  administratives  sur  l’application  internet
"Télérecours  citoyens",  en  suivant  les  instructions  disponibles  sur  le  site:
https://citoyens.telerecours.fr.

Article 10

Une copie du présent arrêté sera transmise au directeur départemental des finances
publiques ainsi qu'au directeur régional des finances publiques.

Fait à Bourg en Bresse, le 11/10/2022

            Le directeur départemental des 
territoires par intérim,

Signé

                   Sébastien VIENOT  
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COMMISSION DE VIDEOPROTECTION

du mercredi 28 septembre 2022

Ordre du jour

Retour page d'accueil

Critère(s) de tri choisi(s) : aucun critère

Visualiser les informations techniques
Masquer les informations techniques

1.
Dossier 20170296 - COLRUYT RETAIL FRANCE STATION SERVICE - 1 ROUTE DE BOURG -
BAGE-DOMMARTIN

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

2. Dossier 20170260 - caisse d'épargne rhône alpes - 4 place du 11 novembre 1943 - OYONNAX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

3.
Dossier 20130108 - 4 PERIMETRES BERGES DU RHONE-CENTRE VILLE-GARE-ENTREE
VILLE - périmètres(4) - VALSERHONE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

4. Dossier 20170335 - ACTION FRANCE SAS - 10 avenue PABLO PICASSO - BOURG-EN-BRESSE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

5.
Dossier 20160384 - GRAND FRAIS FERNEY VOLTAIRE - route De Meyrin - Chemin du Bois
Candide - FERNEY-VOLTAIRE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

6. Dossier 20150002 - BAR TABAC LE PATIO - 60 PLACE PUTHOD - BAGE-LE-CHATEL

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

7. Dossier 20220342 - PIZZERIA M.V. - ALLA DIAVOLA - 46 rue RENE NICOD - OYONNAX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :
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8.
Dossier 20220343 - SFR DISTRIBUTION - avenue CAPTAINE DOHNE C CIAL LECLERC -
BOURG-EN-BRESSE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

9.
Dossier 20220344 - SFR DISTRIBUTION - chemin DE PRE JACQUET C CIAL VAL THOIRY -
THOIRY

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

10. Dossier 20220346 - SG VAL THOIRY - centre commercial LIEU DIT PRE JACQUET - THOIRY

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

11.
Dossier 20170310 - COMMERCE BIO LA VIE CLAIRE - route DE MEYRIN - FERNEY-
VOLTAIRE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

12. Dossier 20090060 - LE CREDIT LYONNAIS - 0002736 - 150 rue DES TERREAUX - GEX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

13. Dossier 20170357 - caisse d'épargne rhône alpes - 56 route de bourg - SAINT-ANDRE-DE-CORCY

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

14.
Dossier 20140248 - DIRECTION TERRITORIALE DE L'ENSEIGNE LA POSTE RHONE ALPES
NORD - 270 avenue RAYMOND SARBACH - CHATILLON-SUR-CHALARONNE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

15. Dossier 20090198 - CREDIT MUTUEL - 4 cours DE VERDUN - BOURG-EN-BRESSE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

16. Dossier 20220367 - COLLEGE AMPERE - 63 ROUTE DE LA FORGE - OYONNAX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

17.
Dossier 20130421 - CASINO supermarché CORIDIS SARL - 105 route de Vandeins -
CONFRANCON

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier
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Avis de la commission :

18. Dossier 20220351 - LA MANUFACTURE DES PAINS - 222 route DE FAREINS - CHALEINS

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

19. Dossier 20220368 - COLLEGE ANNE FRANCK - périmètre vidéoprotégé (2) - MIRIBEL

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

20. Dossier 20220358 - Auberg'in - 1050 route de Saint Rémy - SAINT-REMY

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

21. Dossier 20220282 - PHARMACIE DE LA FORGE - 92 route de divonne - VERSONNEX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

22. Dossier 20220347 - SNC CHEZ VAL - 259 rue grande - SAINT-JEAN-LE-VIEUX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

23.
Dossier 20220331 - POLE EMPLOI AUVERGNE RHONE ALPES - 115 chemin DES PRES
SEIGNEURS - MONTLUEL

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

24.
Dossier 20220360 - CIGACONSEIL COMMERCE CIGARETTES ELECTRONIQUES - 91
AVENUE ROGER SALENGRO - AMBERIEU-EN-BUGEY

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

25.
Dossier 20220361 - CIGACONSEIL COMMERCE CIGARETTES ELECTRONIQUES - 48 RUE
DE LYON - MEXIMIEUX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

26. Dossier 20220362 - SECTEUR CASTELLION PROLONGEE - adresses(1) - BELLIGNAT

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

27. Dossier 20140285 - 6 PERIMETRES GEX - périmètre vidéoprotégé (6) - GEX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier
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Avis de la commission :

28. Dossier 20220300 - SECTEUR RD POINT HOPITAL - adresses(1) - OYONNAX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

29.
Dossier 20220273 - CTRE LOCAL INFORMATION COORD. GERONTOLOGIQUE - 135 rue de
Genève - GEX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

30.
Dossier 20220250 - BERNARD AGRICULTURE - route de Baneins - SAINT-TRIVIER-SUR-
MOIGNANS

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

31.
Dossier 20130338 - CARREFOUR MARKET DIVONNE LES BAINS - avenue du CRET D EAU -
DIVONNE-LES-BAINS

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

32. Dossier 20220312 - TABAC SNC MENGARDI - 5 GRANDE RUE - TREVOUX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

33. Dossier 20120129 - BNP Paribas - 1 avenue de Bresse - MONTREAL-LA-CLUSE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

34. Dossier 20120221 - CIC - 16 rue DE GENEVE - DIVONNE-LES-BAINS

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

35. Dossier 20220366 - COLLEGE LOUIS LUMIERE - 61 route de la Forge - OYONNAX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

36. Dossier 20220222 - Café BISMELLAH - 19 rue Antoine de Saint-Exupéry - BOURG-EN-BRESSE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

37. Dossier 20220004 - YESSS ELECTRIQUE - rue Cuvier - BOURG-EN-BRESSE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier
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Avis de la commission :

38. Dossier 20220005 - YESSS ELECTRIQUE - 65 avenue de la Libération - AMBERIEU-EN-BUGEY

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

39.
Dossier 20220217 - Garage Christian Mercedes - 624 route de Vonnas - SAINT-CYR-SUR-
MENTHON

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

40. Dossier 20220279 - PIZZERIA L'ELEGANT ITALIEN - PLACE NICOLAS LEVRAT - LEYMENT

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

41. Dossier 20130208 - CENTRE NAUTIQUE OYONNAX - périmètre vidéoprotégé (1) - OYONNAX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

42. Dossier 20220220 - BERNARD AGRICULTURE - ZI les Verchères - MEXIMIEUX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

43. Dossier 20220283 - CAROSSERIE CLAIR - 185 rue DES ARTISANTS - BUELLAS

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

44. Dossier 20220215 - le casablanca - 6BIS avenue maginot - BOURG-EN-BRESSE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

45.
Dossier 20220285 - CONTROLE TECHNIQUE AUTO SPICA - 258 route DE CHATILLON -
SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

46. Dossier 20170254 - caisse d'épargne rhône alpes - 20 rue grande - MONTLUEL

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

47.
Dossier 20170256 - caisse d'épargne rhône alpes - 1 place général de gaulle - MONTREVEL-EN-
BRESSE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier
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Avis de la commission :

48. Dossier 20170266 - caisse d'épargne rhône alpes - 32 rue du palais - TREVOUX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

49. Dossier 20170264 - caisse d'épargne rhône alpes - 5 route de genève - SAINT-GENIS-POUILLY

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

50.
Dossier 20090110 - CREDIT AGRICOLE CENTRE EST - 49 PLACE PUTHOD - BAGE-LE-
CHATEL

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

51. Dossier 20170262 - caisse d'épargne rhône alpes - 41 rue franche - PONT-DE-VAUX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

52. Dossier 20170253 - caisse d'épargne rhône alpes - 2 avenue de la bresse - MONTREAL-LA-CLUSE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

53. Dossier 20220298 - SECTEUR RUE DES 4 PONTS OYONNAX - adresses(1) - OYONNAX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

54. Dossier 20220299 - SECTEUR RTE OYONNAX - RUE L. PERGAUD - adresses(1) - OYONNAX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

55. Dossier 20220315 - BESSON CHAUSSURES SNE 15 - 702 rue de la Source - VIRIAT

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

56. Dossier 20220313 - TABAC CHEZ CHICHOUX - 17 place de la Bascule - GARNERANS

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

57. Dossier 20220281 - PHARMACIE DE LA NEUVE - 45 rue DU PLATEAU - VIRIAT

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :
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58. Dossier 20220317 - Groupe Atelier des Pains - Boisse - 833 route Nationale - LA BOISSE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

59.
Dossier 20220321 - AA : POLY / MALADIERE - route DU POULY, LA MALADIÈRE -
VALSERHONE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

60. Dossier 20220322 - SECTEUR J : ROND POINT LADES - 2 rond-point des Lades - VALSERHONE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

61. Dossier 20220314 - SAS OPTIQUE DE LA RUE BERARD - 22 place Vaugelas - MEXIMIEUX

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

62.
Dossier 20220319 - CAMERAS EMBARQUEES CARS PHILIBERT - 400 rue de la Charolaise -
VIRIAT

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

63.
Dossier 20220311 - MD AUTO PASSION - 2 route DE VIRIEU LE GRAND - CHAMPAGNE-EN-
VALROMEY

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

64. Dossier 20220323 - SECTEUR K : ROUTE DE VOUVRAY - route de Vouvray - VALSERHONE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

65. Dossier 20220324 - SECTEUR M / RUE BONNEVILLE - rue Aimé Bonneville - VALSERHONE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

66.
Dossier 20220325 - SECTEUR P : RTE LYON / PONT VALSERINE - rue Louis Dumont -
VALSERHONE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

67. Dossier 20220329 - PERIMETRE 6 - périmètre vidéoprotégé (3) - VALSERHONE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

Commission vidéoprotection file:///C:/Users/BISSOL~1/AppData/Local/Temp/2022-09-28%20odj...

7 sur 8 12/10/2022, 17:02

01_Pref_Préfecture de l�Ain - 01-2022-09-28-00011 - Arrêté d'autorisation des systèmes de vidéo protection 54



68.
Dossier 20220326 - SECTEUR S : POSTE / BONNEVILLE - rue de la Poste - Chatillon -
VALSERHONE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

69.
Dossier 20220327 - SECTEUR X : GDE RUE/PTE COTE LANCRANS - rond-point D991
LANCRANS - VALSERHONE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

70.
Dossier 20220328 - SECTEUR Z : RUE FONTAINES OCHIAZ - 694 rue RUE DE LA FONTAINE,
OCHIAZ - VALSERHONE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

71.
Dossier 20170099 - 1 PERIMETRE COMMUNE DE PONCIN - périmètre vidéoprotégé (3) -
PONCIN

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

72.
Dossier 20220333 - SARL TREFORTIUM CHATEAU DE TREFFORT - périmètre vidéoprotégé (1) -
VAL-REVERMONT

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

73. Dossier 20120127 - BNP Paribas - 6 rue Clavagry - BOURG-EN-BRESSE

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

74. Dossier 20120128 - BNP Paribas - 32 rue de Genève - SAINT-GENIS-POUILLY

cliquer sur le + pour visualiser les informations techniques du dossier

Avis de la commission :

Visualiser les informations techniques

Masquer les informations techniques

Cliquer sur le bouton Sauvegarder pour enregister l'ordre du jour

Sauvegarder
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Cabinet de la préfète

Direction des sécurités
Bureau des polices administratives - MM

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant autorisation de port d'armes 
pour un agent de la police municipale de la commune 

de Bellignat

La Préfète,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R. 2212-1, R. 2212-2 et R. 2212-
11 ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-5, L. 512-1, L. 512-4, L. 512-5 et R. 511-
11 à R. 511-29 et R. 515-9 ;

Vu le décret n° 2013-723 du 12 août 2013 de coordination pris en application du décret n° 2013-700 du 30
juillet 2013 modifié portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 2012 relative à l’établissement d’un
contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ;

Vu l’arrêté du ministre de l’Intérieur du 3 août 2007 modifié relatif aux formations, à l’armement des agents de
police municipale et au certificat de moniteur de police municipale en maniement des armes ;

Vu l'arrêté préfectoral autorisant la commune de Bellignat à acquérir, à détenir et à conserver des armes de
catégories B et D ;

Vu l’arrêté de la préfète de l’Ain portant autorisation de port d’armes à M. Peters CHAUPRADE, du 14 juin
2022 ;

Vu l’arrêté pris par la préfecture du Val de Marne, le 21 février 2001, portant agrément en qualité d’agent de
police municipale de M. Peters CHAUPRADE ;

Vu l’arrêté municipal du 16 mai 2014, portant recrutement de l’intéressé en qualité de policier municipal ; 

Vu  l’agrément  délivré  le 11 octobre 2001 par  le  procureur  de la République près le  tribunal  de grande
instance de Créteil ;

Vu la prestation de serment effectuée devant le président du tribunal d’instance de Saint Maur des Fossés, le
10 janvier 2002 ;

Vu la demande de Monsieur le maire de Bellignat sollicitant l'autorisation de port d'armes pour M. Peters
CHAUPRADE ;

Vu la convention de coordination conclue le 12 mai 2022 entre la commune de Bellignat et les services de
sécurité de l'État conformément aux dispositions de l’article L. 512-4 du code de la sécurité intérieure ;

Vu les attestations de formation délivrées par le centre national de la fonction publique territoriale attestant
que les formations préalables nécessaires à l'armement ont été suivies ;

Vu le certificat médical délivré le 28 février 2022 par le docteur Simona BADELE en application de l’article
R.511-18 du code de la sécurité intérieure, attestant que l’état de santé physique et psychique de l’intéressé
n’est pas incompatible avec le port d’une arme ;

Considérant que M. Peters CHAUPRADE remplit les conditions requises pour être armé ;

Considérant que la nature des missions qui lui sont confiées justifie le port d'armes ; 

Sur proposition de M. le directeur de cabinet de la préfète de l'Ain,

45, avenue Alsace-Lorraine – Quartier Bourg Centre - CS 80 400 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex
Tél. 04.74.32.30.00 – Site internet : www.ain.gouv.fr – twitter – facebook : @Prefet01
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ARRÊTE

Article 1er : L’arrêté de la préfète de l’Ain portant autorisation de port d’armes à M. Peters CHAUPRADE en
date du 14 juin 2022 est abrogé.

Article 2 : M. Peters CHAUPRADE, né le 19 mai 1971 à Paris (14ème), est autorisé à porter dans le cadre
de ses missions, les armes suivantes :

C  ATEGORIE B  
- Arme de poing chambrée pour le calibre 9 x 19 
- Générateur d'aérosol incapacitant ou lacrymogène supérieur à 100 ml

CATEGORIE D
- Bâton télescopique de défense
- Bâton de défense de type Tonfa
- Générateur d'aérosol incapacitant ou lacrymogène d'une capacité inférieure ou égale à 100 ml

Article 3 : L’agent de police municipale susvisé ne peut faire usage des armes dont le port lui a été autorisé
et qui lui ont été remises par la commune qu’en cas de légitime défense dans les conditions prévues à
l’article 122-5 du code pénal. 

Article 4 :  L’agent de police municipale autorisé à porter les armes mentionnées à l’article 2, les porte de
façon continue et apparente, dans les conditions prévues par les articles R. 511-1-23 à R. 511-29 du code de
la sécurité intérieure, prend toutes précautions de nature à éviter leur perte leur vol et les restitue, en fin de
service  pour  que  celles-ci  soient  conservées  dans  le  coffre-fort  ou  l'armoire  forte  du  poste  de  police
municipale de la commune.

Article 5 : Le présent arrêté est notifié à l’agent de police municipale intéressé. Il prend effet à compter de la
date de sa notification. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, n’ayant pas de caractère suspensif,
devant le tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  ou  de  manière  dématérialisée  sur  le  site
citoyens.telerecours.fr.

Article 7 :  M. le directeur de cabinet de la préfète de l'Ain, M. le sous préfet de Belley, Gex et Nantua par
intérim, M. le directeur départemental de la sécurité publique de l’Ain et Madame le maire de Bellignat sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 03 octobre 2022

La préfète,
Pour la préfète,
Le directeur des sécurités,

SIGNE

Lamine SADOUDI

2
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Cabinet de la préfète

Direction des sécurités
Bureau des polices administratives - MM

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant autorisation de port d'armes 
pour un agent de la police municipale de la commune 

de Bellignat

La Préfète,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R. 2212-1, R. 2212-2 et R. 2212-
11 ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-5, L. 512-1, L. 512-4, L. 512-5 et R. 511-
11 à R. 511-29 et R. 515-9 ;

Vu le décret n° 2013-723 du 12 août 2013 de coordination pris en application du décret n° 2013-700 du 30
juillet 2013 modifié portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 2012 relative à l’établissement d’un
contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ;

Vu l’arrêté du ministre de l’Intérieur du 3 août 2007 modifié relatif aux formations, à l’armement des agents de
police municipale et au certificat de moniteur de police municipale en maniement des armes ;

Vu l'arrêté préfectoral autorisant la commune de Bellignat à acquérir, à détenir et à conserver des armes de
catégories B et D ;

Vu l’arrêté de la préfète de l’Ain portant autorisation de port d’armes à M. Stéphane FONTANELLE, du 14 juin
2022 ;

Vu l’arrêté  pris par la sous-préfecture de Belley,  le  26 mars 2019, portant agrément  en qualité  d’agent de
police municipale de M. Stéphane FONTANELLE ;

Vu l’arrêté municipal du 14 mars 2019, portant recrutement de l’intéressé en qualité de policier municipal ; 

Vu l’agrément délivré le 13 janvier 2020 par le procureur de la République près le tribunal de grande instance
de Bourg-en-Bresse ;

Vu la prestation  de  serment effectuée  devant le  président  du  tribunal  judiciaire  de  Bourg-en-Bresse,  le
11 mars 2020 ;

Vu la demande de Madame le maire de Bellignat sollicitant l'autorisation de port d'armes pour M. Stéphane
FONTANELLE ;

Vu la convention de coordination conclue le 12 mai 2022 entre la commune de Bellignat et les services de
sécurité de l'État conformément aux dispositions de l’article L. 512-4 du code de la sécurité intérieure ;

Vu les attestations de formation délivrées par le centre national de la fonction publique territoriale attestant
que les formations préalables nécessaires à l'armement ont été suivies ;

Vu le certificat  médical  délivré  le  16 septembre 2021 par le  docteur  Simona BADELE en application de
l’article R.511-18 du code de la sécurité intérieure, attestant que l’état de santé physique et psychique de
l’intéressé n’est pas incompatible avec le port d’une arme ;

Considérant que M. Stéphane FONTANELLE remplit les conditions requises pour être armé ;

Considérant que la nature des missions qui lui sont confiées justifie le port d'armes ; 

Sur proposition de M. le directeur de cabinet de la préfète de l'Ain,

45, avenue Alsace-Lorraine – Quartier Bourg Centre - CS 80 400 - 01012 Bourg-en-Bresse cedex
Tél. 04.74.32.30.00 – Site internet : www.ain.gouv.fr – twitter – facebook : @Prefet01
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ARRÊTE

Article 1er : L’arrêté de la préfète de l’Ain portant autorisation de port d’armes à M. Stéphane FONTANELLE
en date du 14 juin 2022 est abrogé.

Article  2 : M. Stéphane FONTANELLE, né le  09 novembre 1977 à  Lons le Saunier,  est autorisé à porter
dans le cadre de ses missions, les armes suivantes :

C  ATEGORIE B  
- Arme de poing chambrée pour le calibre 9 x 19 
- Générateur d'aérosol incapacitant ou lacrymogène supérieur à 100 ml,

CATEGORIE D
- Bâton télescopique de défense
- Bâton de défense de type Tonfa,
- Générateur d'aérosol incapacitant ou lacrymogène d'une capacité inférieure ou égale à 100 ml,

Article 3 : L’agent de police municipale susvisé ne peut faire usage des armes dont le port lui a été autorisé
et qui lui ont été remises par la commune qu’en cas de légitime défense dans les conditions prévues à
l’article 122-5 du code pénal. 

Article 4 :  L’agent de police municipale autorisé à porter les armes mentionnées à l’article 2, les porte de
façon continue et apparente, dans les conditions prévues par les articles R. 511-1-23 à R. 511-29 du code de
la sécurité intérieure, prend toutes précautions de nature à éviter leur perte leur vol et les restitue, en fin de
service  pour  que  celles-ci  soient  conservées  dans  le  coffre-fort  ou  l'armoire  forte  du  poste  de  police
municipale de la commune.

Article 5 : Le présent arrêté est notifié à l’agent de police municipale intéressé. Il prend effet à compter de la
date de sa notification. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, n’ayant pas de caractère suspensif,
devant le tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 Lyon Cedex 03, dans un délai de deux
mois  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  ou  de  manière  dématérialisée  sur  le  site
citoyens.telerecours.fr.

Article 7 :  Le directeur de cabinet de la préfète de l'Ain,  la sous-préfecture de Gex et Nantua, le directeur
départemental de la sécurité publique l’Ain, Madame le maire de Bellignat sont chargés, chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 22 septembre 2022

La préfète,
Pour la préfète,
Le directeur des sécurités,

SIGNE

Lamine SADOUDI

2
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